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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 04 avril 2025

(Convocation du 21 mars 2025)

Aujourd’hui, le 04 avril 2025 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni à la salle
Barbara Hendricks au centre d’animation d’Aire-sur-l’Adour, sous la présidence de Mme Céline 
Salles, Vice-Présidente

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

28
188

Pour
• Nombre 
• Voix

33
232

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

5
44

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, Mme Agathe Bourretère, Mme
Dominique Degos, Mme Céline Salles, Mme Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Paul
Carrère, M. Gérard Castet, M. Damien Delavoie, M. Charles Pelanne, M. Frédéric Ré, M. Bernard
Verdier

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, M. Jean-Yves
Arrestat, M. Francis Betbeder, M. Bernard Bonnemason, M. Didier Gaugeacq, M. Pierre Lajus, M.
Jean-Marc Lescoute, M. Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Bernard Lougarot

Étaient excusés et avaient donné procuration :

• Pour les Départements membres : M. Pierre Brau-Nogué, M. Julien Dubois, M. Bernard Poublan

• Pour les communautés de communes membres : M. Patrick Maunas, M. Laurent Nolibois

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Fabienne Costedoat-Diu, M. Thierry Carrère, M. René
Castets, M. Francis Dupouey, M. Marc Saint-Esteven, 

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Pascale Réquenna, M. Philippe Baron, M.
Philippe Brethes, M. Philippe Castets, M. Pierre Cazères, M. Michel Cuyaubé, M. Jean-Emmanuel
Dargelos, M. Philippe Labache, M. Denis Lanusse, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M.
Marc Mabillet, M. Christophe Pugnetti, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Christian Ducos, M. Didier Sakellarides

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Programme d'actions - Biodiversité - Programme d'actions 2025 - Modification de plan 
de financement - Fiche n°36bis - Animation de la maison de l'eau et mise en oeuvre du plan de 
gestion du site naturel de Jû-Belloc-Hères-Castelnau

Exposé des motifs :

Suite à l’ajustement des programmes d’intervention de la Région Occitanie au programme 2025 de 
l’Institution Adour ainsi qu’à l’intervention du 12ème programme de l’Agence de l’eau, il convient 
d’une part de modifier à la marge le coût de l’opération (112 323 € contre 111 943 € auparavant 
soit une différence de 380 €) et d’autre part de modifier le plan de financement de l’animation de 
la maison de l’eau et de la mise en œuvre du plan de gestion du site de Jû-Belloc pour l’année 
2025.

Ancien plan de financement :

Animation /
sensibilisation

Mise en œuvre
du plan de gestion Total

Agence de l’eau Adour-Garonne 18 482 € 25 168 € 43 650 €

Région Occitanie 3 440 € 3 440 €

DRAC 4 000 € 4 000 €

Leader (Europe) 28 753 € - 28 753 €

Autofinancement * 14 372 € 17 728 € 32 100 €

Montant total 61 607€ 50 336 € 111 943 €

* dont 20 340 € financés au titre des charges générales de fonctionnement

Reste à financer 11 760 € :

Département 32
(45%)

Département 40
(15%)

Département 64
(15%)

Département 65
(25%)

5 292 € 1 764 € 1 764 € 2 940 €

Nouveau plan de financement :

Animation /
sensibilisation

Mise en œuvre
du plan de gestion

Total

Agence de l’eau Adour-Garonne 18 482 € 25 358 € 43 840 €

Région Occitanie 7 956 € 7 956 €

Leader (Europe) 28 753 € - 28 753 €

Autofinancement * 14 372 € 17 402 € 31 774 €

Montant total 61 607 € 50 716 € 112 323 €

* dont 20 340 € financés au titre des charges générales de fonctionnement

Reste à financer 11 434 € :

Département 32
(45%)

Département 40
(15%)

Département 64
(15%)

Département 65
(25%)

5 145 € 1 715 € 1 715 € 2 859 €
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Vu la délibération n°2024_CS_40 de l’Institution Adour en date du 4 décembre 2024 approuvant la 
fiche n°36 du programme d’actions 2025 portant sur l’animation de la maison de l’eau et de la mise 
en œuvre du plan de gestion du site de Jû-Belloc,
Considérant les nouvelles règles d’intervention de la Région Occitanie, considérant l’application du 
12ème programme d’intervention de l’Agence de l’eau Adour-Garonne,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de rapporter la fiche n°36 du programme d’actions 2025,

- d’approuver la fiche n°36bis relative l’animation de la maison de l’eau et de la mise en 
œuvre du plan de gestion du site de Jû-Belloc pour l’année 2025, intervenant en 
remplacement de l’ancienne fiche n°36,

- d’autoriser le président à solliciter les financements sur la base du nouveau plan de 
financement,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 04 avril 2025 à Aire-sur-l’Adour,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#



Programme Institution Adour 2025

Compétence afférente Gouvernance / décision

Compétences historiques Collège « membres fondateurs »

Type d’opération :
Biodiversité

Intitulé de l’opération :
Animation de la Maison de l’eau, mise en œuvre du plan de gestion du site naturel de Jû-Belloc –
Hères – Castelnau

Zone d’influence :
PETR Pays du Val d’Adour et collectivités voisines (Tarbes, Aire-sur-l’Adour, Pau, Auch)
Influence sur les départements du Gers, des Hautes-Pyrénées, des Pyrénées-Atlantiques et des Landes

Description de l’opération :

Origine
Réhabilitation d’un ancien site d’extraction de granulats

Buts

- Mise en œuvre du plan de gestion en vigueur (plan actuel : 2025-2031),

- Mise en place d’un programme de formation technique vers les techniciens, les élus et les 
animateurs du territoire

Contenu

- Gestion du site naturel : travaux d’entretien et d’aménagement du site naturel ; suivis 
naturalistes (cistudes, oiseaux, reptiles)

- Animations et sensibilisation sur les enjeux liés à l’environnement, au développement durable et 
à l’eau (Adour et affluents) : formation (techniciens, élus, stagiaires), animation (tout au long de 
l’année, et en particulier l’été) et communication pour divers publics (établissements scolaires, 
centres de loisirs, espaces jeunes ; grand public)

Interventions antérieures :
Ceci s’inscrit dans la continuité des actions menées par l’Institution Adour :

- animation de la Maison de l’eau sur la période 2006-2024
- élaboration et mise en œuvre des plans de gestion antérieurs du site naturel

Maître d’œuvre :
- Institution Adour : intervention d’agents en régie
- Prestations extérieures : animations
- Prestations extérieures : entretien des abords de la Maison de l’eau, entretien du site

FICHE DE PROPOSITION n°36 bis



Échéance - Délais :
Exécution de l’opération au long de l’année 2025

Coût de l’opération : 112 323 € TTC

Régie Frais indirects
Prestations 
extérieures Total

Animation / sensibilisation 33 832 € 4 775 € 23 000 € 61 607 €

Mise en œuvre du plan de gestion 16 236 € 4 900 € 29 580 € 50 716 €

Total 50 068 € 9 675 € 52 580 € 112 323 €

Plan de financement prévisionnel :

Animation /
sensibilisation

Mise en œuvre
du plan de gestion Total

Agence de l’eau Adour-Garonne 18 482 € 25 358 € 43 840 €

Région Occitanie 7 956 € 7 956 €

Leader (Europe) 28 753 € - 28 753 €

Autofinancement * 14 372 € 17 402 € 31 774 €

Montant total 61 607 € 50 716 € 112 323 €

* dont 20 340 € financés au titre des charges générales de fonctionnement

Reste à financer 11 434 € :

Département 32
(45%)

Département 40
(15%)

Département 64
(15%)

Département 65
(25%)

5 145 € 1 715 € 1 715 € 2 859 €



Plan de situation :
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